
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Les aérosols tenus à la main contenant des substances chimiques irritantes, couramment appelées « gaz poivre » (ou OC pour 
oléorésine de capsicum), PAVA et gaz CS, sont des armes de défense et peuvent être utilisées pour intervenir face à une 
personne se livrant à des violences physiques contre un agent de police ou d’autres personnes. Ces aérosols sont conçus 
pour être utilisés à distance rapprochée des personnes. 

FONCTIONNEMENT DE L’AÉROSOL DE GAZ POIVRE 
Ce dispositif est utilisé par la police pour pulvériser la substance dans le visage d’une personne se situant jusqu’à plusieurs mètres de 
distance. L’agent chimique actif entre alors en contact avec les yeux, le nez et la bouche de manière à provoquer une irritation temporaire 
au niveau des yeux, des voies respiratoires supérieures et de la peau. Certains aérosols plus grands (d’une taille similaire à celle d’un 
extincteur ou d’un diffuseur d’insecticide) délivrent un volume plus important qui peut toucher plusieurs personnes en même temps. 

EFFETS ET RISQUES 
Effets légitimes 

 Écoulement lacrymal temporaire. 

 Difficultés respiratoires. 

 Toux. 

 Sensation de brûlure. 

 Irritation de la peau. 
Tous ces effets sont censés prendre fin rapidement. 

Effets injustifiés et risques 
 Brûlures chimiques au niveau des voies respiratoires et du système digestif ou 

hémorragie interne. Le solvant destiné à disperser la substance irritante peut 
provoquer des brûlures ou d’autres lésions s’il ne s’évapore pas avant d’entrer en 
contact avec la peau. 

 Si une personne à proximité est en train de fumer ou d’utiliser un pistolet à 
impulsion électrique, le solvant peut prendre feu. 

 S’il est pulvérisé à trop courte distance, l’impact du jet peut provoquer 
une lésion oculaire. 

QUAND LES AÉROSOLS DE GAZ POIVRE PEUVENT-ILS ÊTRE UTILISÉS DE MANIÈRE LÉGALE ? 
SEUIL ET OBJECTIFS 

 Pour se défendre soi-même ou défendre autrui contre des personnes qui 
risquent d’infliger de manière imminente des blessures à quelqu’un. 

 L’objectif doit être que la personne cesse tout comportement violent à la suite 
de l’incapacitation temporaire, mais pas de lui infliger de graves blessures, ni 
de provoquer d’effets à long terme sur la santé. 

UTILISATIONS INTERDITES 

 Lorsqu’une personne n’oppose qu’une résistance 
passive ou ne représente pas de menace pour 
autrui. 

 Lorsque la personne a déjà été maîtrisée. 

 À titre de punition contre cette personne. 

COMMENT LES AÉROSOLS DE GAZ POIVRE PEUVENT-ILS ÊTRE 
UTILISÉS DE MANIÈRE LÉGALE ? 

ARMES À INTERDIRE 
 Dispositifs excessivement 

toxiques. 

 Dispositifs conçus pour délivrer 
des quantités excessives de 
substance chimique irritante. 

À faire 

 Après un avertissement, en laissant suffisamment de 
temps aux personnes pour obtempérer. 

 Vaporisation en direction du visage d’une personne, 
mais à une distance permettant d’éviter toute lésion 
due à l’impact de l’aérosol ou à une brûlure cutanée. 

 Toute utilisation de l’arme doit cesser dès que la 
personne obtempère. 

À ne pas faire 

 Pulvérisation à trop courte 
distance (risque de lésion 
oculaire ou de brûlures). 

 Pulvérisation de manière 
aléatoire en direction d’un 
groupe de personnes. 

ARMES À LÉTALITÉ RÉDUITE 
Les aérosols de gaz poivre 
De quoi s’agit-il et dans quelles conditions peuvent-ils être utilisés légalement ? 



 

 
 

AÉROSOL DE GAZ POIVRE ET MANIFESTATIONS 
Les rassemblements pacifiques doivent être facilités. 

 La police doit limiter l’emploi d’aérosols de gaz poivre au minimum nécessaire, contre des 
personnes se livrant à des actes de violence contre autrui. 

 Un aérosol de gaz poivre ne doit jamais être utilisé de manière aléatoire en direction d’un groupe de 
personnes ou à des fins de dispersion de personnes n’opposant qu’une résistance passive. 

AÉROSOL DE GAZ POIVRE ET ENFANTS 
Le recours à toute arme contre des enfants doit être évité ! 

 L’aérosol de gaz poivre est susceptible d’avoir un effet aggravé sur les enfants, avec un risque 
de conséquences plus graves pour leur santé. 
 Les enfants représentent rarement une menace justifiant l’utilisation de gaz poivre. 

INSTRUCTIONS ET FORMATION  
Les autorités doivent fournir des règles, instructions et formations claires indiquant quand et comment utiliser 
correctement les aérosols de gaz poivre, et précisant comment limiter les préjudices et dans quelles 
conditions l’usage de gaz poivre n’est pas approprié. L’utilisation de tels dispositifs contre des personnes 
n’opposant qu’une résistance passive doit être explicitement interdite. 

 La décision relative au déploiement d’aérosols de gaz poivre ne doit être prise qu’une fois le besoin 
opérationnel légitime soigneusement établi, conformément au droit international relatif aux droits 
humains et aux normes connexes en matière d’usage de la force. 

 Comme toute arme utilisée par la police, les aérosols de gaz poivre doivent être soumis à des tests rigoureux 
et indépendants permettant de garantir une utilisation sûre et appropriée, dans le respect des lois et des 
normes relatives aux droits humains. Tout équipement comportant un risque important de provoquer des 
lésions ou des préjudices excessifs ou non justifiés ne doit pas être utilisé. 

 Seuls les agents de police certifiés doivent être autorisés à être munis d’aérosols de gaz poivre. 

 Chaque utilisation d’un aérosol de gaz poivre doit être signalée et les responsables de l’application des lois 
doivent être tenus de rendre compte de tout usage illégal de gaz poivre. 

POUR EN SAVOIR PLUS 
 Position d’Amnesty International et résumé sur les substances chimiques irritantes. 
 Amnesty International, L’usage de la force. Lignes directrices pour la mise en 

œuvre des Principes de base des Nations unies sur le recours à la force et 
l’utilisation des armes à feu par les responsables de l’application des lois et 
Version courte. 

 Principes de base des Nations unies sur le recours à la force et l’utilisation des armes à feu par les 
responsables de l’application des lois. 

 Amnesty International, site Web de ressources Police and Human Rights. 

https://www.amnesty.nl/content/uploads/2021/07/Amnesty-position-substances-chimiques-irritantes.pdf
https://www.amnesty.nl/content/uploads/2021/08/Leaflet_teargas_French_online.pdf
https://www.amnesty.nl/content/uploads/2015/09/ainl_l_usage_de_la_force_fr.pdf
https://www.amnesty.nl/content/uploads/2015/09/ainl_l_usage_de_la_force_fr.pdf
https://www.amnesty.nl/content/uploads/2015/09/ainl_l_usage_de_la_force_fr.pdf
https://www.amnesty.nl/content/uploads/2015/09/ainl_l_usage_de_la_force_fr.pdf
https://www.amnesty.nl/content/uploads/2015/09/usage_de_la_force_vc.pdf?x81110
https://www.ohchr.org/fr/instruments-mechanisms/instruments/basic-principles-use-force-and-firearms-law-enforcement
https://www.ohchr.org/fr/instruments-mechanisms/instruments/basic-principles-use-force-and-firearms-law-enforcement
https://policehumanrightsresources.org/?s=pepper%2Bspray

